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deux mois à compter de la présente notification

République française
DEPARTEMENT de L'ORNE

COMMUNE DE TOURNAI SUR DIVE

Séance du jeudi 11 janvier 2024
Membres
en exercice : 10
Présents : 9
Votants : 9

Secrétaire de séance :
Valérie GORIOT

Date de la convocation: 04/01/2024

L'an deux mille vingt-quatre et le onze janvier à 18 heures 30, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie en séance ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de Xavier SCHNEIDER

Présents : Xavier SCHNEIDER, Pierre DEBIAIS, Stéphane
GUILLOUARD, Mickaël NOGRE, Bertrand HERMELINE,
Annick SIMAO, Dominique GIBOURDEL, Christophe DUPIRE,
Valérie GORIOT
Présent non-votant:
Représentés:
Excusés:  Julien GUIBOT

Objet : PRIME DE POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE
DE_03_2024BIS

Le Maire / Le Président, rappelle à l’assemblée :
Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir
d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Considérant que le montant de la prime est modulable en fonction du niveau de
rémunération des agents de la collectivité, dans une certaine limite ;
Considérant que le la prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30
juin 2024 ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 07décembre 2023

Le Conseil municipal

Article 1er : Objet
d’attribuer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics de la
collectivité remplissant les conditions fixées par le décret n° 2023-1006 du 31
octobre 2023.

Article 2 : Bénéficiaires
Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux
fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la
commune de Tournai sur Dive(ou de la communauté de communes, ou du
groupement d’intérêt public) qui remplissent les conditions cumulatives
d’éligibilité suivantes :

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un
établissement public administratif ou un groupement d’intérêt public à une
date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ;

2. Etre employés et rémunérés par la commune (ou par la communauté de
communes, ou le groupement d’intérêt public) à la date du 30 juin 2023 ;

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au
titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin
2023.

Sont exclus du bénéfice de cette prime :
 les agents contractuels de droit privé ;
 les vacataires ;
 les apprentis ;
 les stagiaires gratifiés ;
 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de

l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022.
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Article 3 : Montant de la prime
Le montant de la prime forfaitaire (base temps complet) définit comme suit :

Rémunération brute réellement perçue au titre de la période
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime du
pouvoir d’achat (base
temps complet)

Inférieure ou égale à 23 700 € 800

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 300

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 200

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non
présents durant la totalité de la période de référence ou ayant changé
d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi employeurs

Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune de Tournai
sur Dive (ou la communauté de communes, ou groupement d’intérêt public)
calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant
ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de
la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette
même période puis en multipliant ce résultat par douze. 

La commune de Tournai sur Dive (ou la communauté de communes, ou
groupement d’intérêt public) proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime
selon la quotité de temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la
commune (ou la communauté de communes, ou le groupement d’intérêt public),
par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération.

Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs
employeurs publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30
juin 2023, la commune de Tournai sur Dive ou la communauté de communes, ou
le groupement d’intérêt public) ne verse la prime de pouvoir d’achat que si elle
emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de
référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la
prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre
de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par
douze.

La commune (ou la communauté de communes, ou groupement d’intérêt public)
proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de
travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune (ou la communauté
de communes, ou le groupement d’intérêt public), par application des règles
prévues à l’article 5 de la présente délibération.

Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs
employeurs publics à la date du 30 juin 2023, la commune de Tournai sur Dive
(ou la communauté de communes, ou le groupement d’intérêt public) calcule le
montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à
déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la
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rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même
période puis en multipliant ce résultat par douze.

La commune de Tournai sur Dive proratise ensuite le montant forfaitaire de la
prime selon la quotité de temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès
de la commune (ou la communauté de communes, ou le groupement d’intérêt
public).

Article 5 : Modalités de versement
La prime sera versée en une fraction en janvier 2024

Les crédits inscrits au budget primitif sont suffisants.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
     Le Maire
     Xavier SCHNEIDER


